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Cette mobilisation aux frontieres du canton de Fribourg
n'etait pas pour les communes du bailliage de Vevey une

simple parade. Outre les postes ä etablir dans les villages du

haut, il v avait vingt passages ä garder sur la frontiere
meme : au Plan de Jaman, en Soladier, et au Cret du

Molard, ä l'Issalet et en Fontannaz-David, au Pont de Fey-
gire, en la Baumaz et en la Chaudettaz, sans parier des

innombrables sentes de la region de Saumont et de celle du

Pelerin. Je ne voudrais pas affirmer que le filet, si bien
tendu qu'il ait ete, par crainte du Souverain autant que par
esprit confederal, ne laissät rien passer du menu fretin qu'il
etait charge de capturer.

P. HENCHOZ.
Extrait de la Feuille d'Avis de Vevey, du 27 avril 1928.

CHRONIQUE

Le savant linguiste, M. Ernest Muret, professeur a Geneve,

a publie recemment dans la Revue linguistique romane 1 un
interessant travail sur les noms de lieu germaniques en -ens ou

ans, -enges ou -anges dans les pays de domination burgonde.
Nous ne pouvons songer ä donner ici un resume de ce memoire

auquel nous renvoyons les personnes qui s'interessent ä ces

questions. Nous nous bornerons ä reproduire ici la fin de ses

conclusions.
« M. Perrenoud, observant la repartition des noms en -ing

sur le sol de la Franche-Comte, croit y discerner les elements

d'une vaste organisation offensive et defensive opposee par les

Burgondes aux Alamans. Comme je l'ai donne ä entendre, la
situation des noms suisses en -ens entre le Leman et le pays ale-

manique pouvait etre semblablement interpretee par l'etablisse-

ment de confins militaires burgondes destines a barrer l'acces

1 Tome IV, p. 209 et suiv. Livr. juillet et decembre 1928. Paris
Libr. Honore Champion, 5, Quai Malaquais.



— 189 —

des bords du lac Leman et des routes conduisant en Italie. Mais
d'autres motifs peuvent etre invoques pour expliquer le mode
de peuplement barbare. Si les Burgondes n'ont pas ou ne sem-
blent pas avoir occupe toute l'etendue des pays soumis ä leur
domination, c'est peut-etre, en tout premier lieu, parce qu'ils
n'etaient pas assez nombreux. Par suite, ils avaient la liberte du
choix. Les apres montagnes de la Savoie ne pouvaient retenir ;

celles du Valais et de l'Helvetie n'ont point attire ces emigres
des campagnes rhenanes. La densite de la population et le mor-
cellement de la propriete dont temoigne la frequence des noms
romains autour du lac Leman, ne laissaient pas beaucoup de

terre ä partager entre les anciens habitants et les nouveaux-venus.
Le haut plateau qui s'etale entre le Jura et les Alpes, de tout
temps moins peuple, auparavant ravage par les incursions des

Alamans, offrait sans doute aux Burgondes des conditions pre-
ferables pour leurs etablissements dans ce qui forme aujourd'hui
la Suisse romande. »

Blocs erratiques de Yens. Grace ä la bonne volonte des pro-
prietaires (MM. Charles-Andre Davoet, Alexis Chauvy, Henri
Chauvy-Andre, et Mme Caroline Mettral-Chauvy), les deux
blocs erratiques qui se trouvent dans le vignoble de Yens, l'un
En Sus Vellas et l'autre En route, sont devenus, par donation,
la propriete de la Societe vaudoise des Sciences naturelles avec

jouissance gratuite et perpetuelle du terrain sur lequel ils repo-
sent.
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Neuchätel en 1856-1857.1
Les revolutions ont cet avantage — c'est probablement le

seul — d'ouvrir les Archives jusqu'alors strictement fermees ;
c'est ce qui vient d'arriver ä Vienne et ä Berlin. Un jeune his-
torien bernois, M. Bon jour, a trouve, dans cette derniere ville,

1 Edgar Bonjour, Heinrich Gelsers Vermittlungstätigkeit im
Neuenger Konflit 1856 - 7. Separat-Abdruck der Schw. Monatshefte
für Politik u. Kultur, IX, 11.
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